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Lièpvre, une commune Haut-Rhinoise 

 

.ŜǊŎŜŀǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǊƎŜƴǘΣ ŀǇǇŜƭŞ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ζ ±ŀƭ ŘŜ [ƛŝǇǾǊŜ ηΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƛŝǇǾǊŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ŀǳ 

±LLLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ CǳƭǊŀŘŜ ŎƘŀǇŜƭŀƛƴ ŘŜ /ƘŀǊƭŜƳŀƎƴŜΦ tƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 

village de moyenne montagne, elle se situe au nord du département du Haut-Rhin, proche du département des Vosges 

tout en débordant légèrement sur celui du Bas-Rhin dont la limite départementale est constituée par le ruisseau « le 

Schirel ». 

¢Ǌŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŜǘƛǘ Ǿŀƭƭƻƴ de Rombach-le-franc et le haut de la vallée, notre commune, offre aux visiteurs un 

cadre de verdure et de détente très apprécié, qui ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м нрр Ƙectares, dont plus de 535 

hectares de forêts, pour environ 1750 habitants nommés les Lièpvroises et Lièpvrois ou encore Colieuvre. 

 

Des objectifs environnementaux importants 

 

Soucieuse de la préservation de son environnement, sa biodiversité et de ses ressources naturelles, la commune de 

Lièpvre, ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞe depuis plusieurs années dans une démarche de gestion durable de ses espaces verts et naturels. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ :  

- La préservation de la faune et la flore, 

- La préservation des ressources en eau, 

- La gestion durable de nos espaces verts, 

- La gestion durable de notre domaine forestier, 

- La conservation de la distinction Villes et Villages fleuris catégorie 3 fleurs, 

- La distinction « Commune nature » avec 2 libellules minimum, 

- La labélisation « Villes et Villages Étoilés », 

- La mise en valeur du patrimoine naturel et bâti de proximité, 

- Restructuration des espaces pour favoriser les éléments de biodiversité, 

- [ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ 

- Une sensibilisation des habitants ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƴƻtre commune, 

- Le développement de notre attractivité par des pratiques harmonieuses. 

 

Un engagement fort pour son environnement 

 

tŀǊǘŀƴǘ Řǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜΣ 

notamment à cause de la pollution générée, il nous est ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƴƻǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ communales afin 

de préserver ces espèces essentielles pour la biodiversité ainsi que les ressources naturelles. 

 

De ce fait, depuis de nombreuses années la commune de Lièpvre ŀ ŎŜǎǎŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ. 

Aucun produit de désherbage ou anti-ƳƻǳǎǎŜ ƴΩŜǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞΦ Le désherbaƎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 

(débroussailleur, tondeuse, binette, piocheΧύΦ 

Cette pratique est très favorable pour la ressource en eau ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇƻƭƭǳŞŜΣ ni les espaces naturelsΦ 5Ωŀǳǘŀƴǘ 

plus que la commune de Lièpvre est abonŘŀƳƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀ [ƛŝǇǾǊŜǘǘŜΣ ƭŜ wƻƳōŀŎƘΣ le 

SchirelΧύ.  
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Dans les secteurs enherbés ou de gazon, nous pratiquons systématiquement la technique du mulchingΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻƴǘŜ ǎŀƴǎ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ǉǳƛ ŀ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ : Un gain de temps de tonte, la hauteur 

ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǎǘ ōŀǎǎŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜΣ ƭΩƘŜǊōŜ ŘŞǇƻǎŞŜ fertilise naturellement la pelouse, aucun stockage de 

déchets à prévoir. 

Notamment par ce fonctionnement, nous visons la distinction « Commune nature » avec 2 libellules. 

 

Concernant la gestion du fleurissement et le maintien de la distinction Villes et Villages fleuris catégorie 3 fleurs, depuis 

2020 nous diversifions nos plantations en intégrant de plus en plus de plantes vivaces. Ce sont des plantes qui 

nécessitent Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜǎ, ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƻƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǎŀƴǎ ǎǳōƛǊ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

annuel. !Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ Ŝŀǳ, nos agents communaux utilisent systématiquement la technique du 

paillage qui consiste à couvrir le sol, autour des plantations, avec des paillis constitués par différents matériaux 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ƳƛƴŞǊŀƭŜ όŦƻƛƴΣ ŎƻǇŜŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŎŀƛƭƭƻǳȄΣ ǇƛŜǊǊŜǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎΧύ. 

 

Après des essais concluants, nous développons depuis 2021 des plantations de prairies fleuriesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜƴƘŜǊōŞǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƴƻǳǎ ǎŜƳƻƴǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ŦƭŜǳǊǎΦ hǳǘǊŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ visuel 

fleuri, varié et le gain de temps en entretien, la prairie fleurie attire la biodiversité, papillons, abeilles, oiseaux et autres 

petits animaux, utiles aux plantes. 

Par ailleurs, nous accroissons progressivement la technique de fauche tardive qui consiste à respecter le cycle de 

pousse des végétaux, en les coupant le moins régulièrement possible pour favoriser la floraison et la pollinisation 

tout en offrant de la nourriture et des refuges à la faune. Cette technique nécessite une communication efficace 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǘƻƳōŜǊ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ζ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊŜ ». 

 

En faveur de la faune, la commune de Lièpvre vise la réduction de la pollution lumineuse ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

public, notamment par la labélisation « Villes et Villages Étoilés »Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ [ƛŝǇǾǊŜ 

vont être changés courant 2022 et 2023. Les nouveaux éclairages publics permettent de renouveler un parc vieillissant 

qui éclairait intensément les abords publics et même le ciel selon les éclairages de type « Boule ». Les nouveaux 

ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŞŎƭŀƛǊŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴǳƛǘ, ce que nous appliquerons. 

 

Nous avons en charge la gestion de la forêt communale ŘŜ рор ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 

Forêts. Nous avons débuté en 2007 la démarche de certification PEFC (Pan European Forest Certification) de la gestion 

forestière durable de notre forêt, soumis à des règles strictes. 

En 2022-2023, nous réalisons un ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ sur 3,10 hectares avec ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ 

programme France Relance. Cette plantation de diverses essences sylvicoles vise un objectif de long terme. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

permettre à la forêt de devenir résiliente et de ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, notamment les périodes de 

sécheresses qui impacte la forêt et sa biodiversité. 

 

La commune de Lièpvre est également partenaire du Parc Régional Naturel du Ballon des Vosges (PRNBV), qui nous 

accompagne dans la préservation de notre environnement par des actions de sensibilisation et de communication. 

Nous avons activement participé au Défi Familles à Biodiversité Positive 2021-2022 proposé par le PRNBV qui consiste 

à ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞŎƻƎŜǎǘŜǎ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ǿƛŀ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ de 3 familles qui se 

voient attribuer des objectifs environnementaux. Cette action a permis la ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ǎǳǊ 

la biodiversité en communiquant à la population sur les défis menés. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞǎΣ ŎƻƳƳŜ 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ et la découverte de la biodiversité de Lièpvre à destination des habitants  
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Des pratiques vertueuses à Lièpvre, définitions 

Le mulching : 

[Ŝ ƳǳƭŎƘƛƴƎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻƴǘŜ ǎŀƴǎ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜΦ [ŀ ǘƻƴŘŜǳǎŜ ŎƻǳǇŜ ƭΩƘŜǊōŜ Ŝƴ ƛƴŦƛƳŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǉǳƛ 

sont laissées sur le sol tondu. 

/ŜǘǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎΣ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘƻƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǎǘ ōŀǎǎŜΣ ƛƭ ƴΩȅ a pas de 

ǊŀƳŀǎǎŀƎŜΣ ƭΩƘŜǊōŜ ŘŞǇƻǎŞŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇŜƭƻǳǎŜΣ ŀǳŎǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ 

 

Réalisation de fauche tardive : 

Le principe du fauchage tardif est de respecter le cycle de pousse des végétaux, en les coupant le moins régulièrement 

possible. 

Ainsi, la végétation a le temps de se développer, ce qui favorise la floraison et la pollinisation tout en offrant de la 

nourriture et des refuges à la faune. 

 

Désherbage manuel : 

Le désherbage manuel est employé pour éliminer des végétaux nƻƴ ŘŞǎƛǊŞǎΦ Lƭ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƳŀƴǳŜƭǎ όōƛƴŜǘǘŜΣ 

ǇƛƻŎƘŜΧύΦ 

A Lièpvre il est principalement appliqué dans les deux cimetières communaux. Cette technique permet de conserver 

la structure du sol, sa fertilité. La commune exclue toute utilisation de produits de désherbages dans une volonté de 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Plantations de prairies fleuries : 

Une prairie fleurie est un terrain sur lequel poussent diverses variétés de fleurs. 

hǳǘǊŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŦƭŜǳǊƛ Ŝǘ ǾŀǊƛŞΣ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ ŦƭŜǳǊƛŜ attire papillons, abeilles, oiseaux et autres petits animaux, utiles 

aux plantes. 

Cette alternative au gazon réclame peu d'entretien, elle est profitable à la biodiversité. 

 

Paillage :  

Le paillage consiste à couvrir le sol, autour des plantations, avec des Ǉŀƛƭƭƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

naturelle organique ou minérale όŦƻƛƴΣ ŎƻǇŜŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŎŀƛƭƭƻǳȄΣ ǇƛŜǊǊŜǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎΧύ 

Le paillis se comporte comme une éponge, il ŞǾƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǊŀǾƛƴŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǎŀƴǎ ȅ ǇŞƴŞǘǊŜǊΣ ƛƭ ƎŀǊŘŜ ƭŜ ǎƻƭ ŦǊŀƛǎ et 

meuble en été, le paillage limite donc les arrosages avec une réduction de consommation en eau. 

De plus, sans lumière, les mauvaises herbes ne peuvent ni germer, ni se développer, le désherbage manuel est donc 

réduit. 

 



5/42 
 

 

Broyage des déchets de taille : 

Celui-ci permet de hacher menu les feuilles, brindilles, petites branches et autres résidus de taille. 

Le broyage réduit ainsi le volume des déchets issus des tailles. Le broyat pourra être utilisé sous forme de paillage ou 

de compost dans les différents espaces verts communaux. 

 

Utilisation de plantes vivaces et de graminées :  

Une plante vivace est capable de vivre plusieurs années. Il n'y a besoin de les planter qu'une seule et unique fois. 

Les plantes vivaces apportent de la couleur et de la structure à nos massifs tandis que les graminées les rendent vivants 

grâce à leurs feuillages ébouriffés, touffus et légers. 

/Ŝǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƻƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ ǎŀƴǎ ǎǳōƛǊ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

annuel. 

 

 

Classement des espaces ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƛŝǇǾǊŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ 

Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƛƴŘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞΣ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜrtaine 

part de végétation spontanée. 

 

 

 

 

 

 

Espace prioritaire
 

Espace de 
passage 

 

 
Espace 

champêtre 

 
Espace à vocation 

naturel 

Abords des bâtiments 
ǇǳōƭƛŎǎ όaŀƛǊƛŜΣ ŞŎƻƭŜǎΧύ 

Abords de pistes cyclable Rue des Grands Jardins Dessableurs 

Entrée Est de LIEPVRE 
!ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ {ŎƘƳƛŘǘ 

Routes et voirie Grands espaces de la salle 
polyvalente 

 

Aires de jeux Salle polyvalente Rue Robert Guth le long 
de la route 

 

Monument aux morts Lieu-dit Genaugoutte et 
aux Eveaux 

Espace stockage équipe 
technique 

 

Cimetières / Eglise    
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Lecture du document 

 

Afin de situer les différents secteurs de 

Lièpvre, chaque titre précise la situation 

géographique (Nord Sud Est Ouest Centre 

de la commune). 

 

 

Ensuite, un plan satellite (intitulé Plan A, B, 

C etc.) permet de distinguer les zones 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ de couleur verte. 

 

 

 

Les numéros sur les plans, sont des repères 

qui correspondent aux photographies en 

dessous du plan. 

 

 

Le code couleur des numéros indique la 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ donné à la zone. 

 

 

/ƻŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ : 

 

 

 

  

Espaces prioritaires Espaces de passage Espaces champêtre 
Espace à vocation 

naturel 
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Entrée Est de Lièpvre 

Plan A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ό{ƻǊǘƛŜ Řǳ CŀǳōƻǳǊƎ ŘŜ {ŞƭŜǎǘŀǘΦ ¢ƻƴǘŜ Ŝǘ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŀŎ Ł ŦƭŜǳǊǎ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ [ƛŝǇǾǊŜΦύ 

Tonte. 
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¢ƻƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ [ƛŝǇǾǊŜΣ ǘƻƴǘŜ Ŝǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜΦ 

Notes :  
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Entrée Est de Lièpvre 

Plan B 

 

 

N°3 : ¢ŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭƛōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭŜ long du 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŜƴǾƛǊƻƴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ о ŀƴǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un rondpoint fleuri et décoréΦ ¢ƻƴǘŜ Ŝǘ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ Des abords enherbés. Tonte et taille de haies 

 (260 mètres de haies) 
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9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ, tonte. 

 

 

 

Notes :  
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Entrée Rue Clemenceau vers le centre 

Plan C 

 

 

 

Centre de la commune 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taille des arbres et arbustes qui ƭƻƴƎŜƴǘ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ /ǳƛǎƛƴŜ {ŎƘƳƛŘǘΣ ǘƻƴǘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

enherbées. 

 

 

1
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Place au monument « CǳƭǊŀŘ η ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǊƻǎƛŜǊǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ŘΩLŦΣ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien des abords végétalisés du pont, taille et tonte (Rue Saint-Antoine vers la Grand rue). 
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Fleurissements, arrosage Taille ŘΩŀǊōǊŜǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Fleurissements, arrosage Tonte et taille 

 

Entretien des espaces verts aux abords de la mairie 
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! ƭΩŀǊōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ό9ƴǘǊŜ la ǊǳŜ /ƭŜƳŜƴŎŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ DǊŀƴŘ ǊǳŜύΣ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ haies et tonte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Débroussaillage 

 Notes :  
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Sud- wǳŜ ŘŜ ƭΩ!ōōŀȅŜ 

 

 Plan D 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 



16/42 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tonte et taille, entretien des abords du dessableur communal permettant les accès aux riverains. 

 

 Notes :  
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Centre de Lièpvre 

 Plan E  

 

Centre-Nord de la commune, qui comprend de nombreux espaces verts :  

[Ŝ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƧŀǊŘƛƴƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ fleurissement, un ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ό/ƻƭƭƛƴƛŝǊŜύΣ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le monument aux morts, taille de haies, tonte, fleurissement en jardinières, 
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!ǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ǳƴ ǎǉǳŀǊŜ ŀǊōƻǊŞ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΦ Taille de haie et tonte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜ ƭŀ ǘƻƴǘŜ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¦ƴŜ ǇƭŀŎŜ ŀǊōƻǊŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ aǳƭǘƛ !ŎŎǳŜƛƭ ά[Ŝ tƻƛǎǎƻƴ [ǳƴŜά. ¢ŀƛƭƭŜ ŘΩŀǊōǊŜ, haie et tonte. 
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Le long de la ǊǳŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǘƻƴǘŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une piste cyclable traverse la commune de Lièpvre, principalement de la tonte. 
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¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όtǊŜǎōȅǘŝǊŜύΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƧŀǊŘƛƴΣ ǘƻƴǘŜΣ taille. 

 

Notes :  
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Nord- Direction Rombach-Le-Franc 

Plan F 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ όwǳŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝǘ wǳŜ Řǳ YŀǎǘύΣ ǎŀƴǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŞǎƘŜǊōŀƴǘΣ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŀƴǳŜƭ 

uniquement. Principalement de la taille et du désherbage manuel. 
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Les terrains communaux au-dessus du cimetière du Kast sont composés 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ǘŀƛƭƭŜΦ 
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¦ƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻƴǘŜ 

principalement. 
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 Tonte  
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Au Centre-Nord de la commune, un complexe sportif communal qui comprend des aires de jeux (city stade, skate-

ǇŀǊƪΣ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ /ƻƭƭƛƴƛŝǊŜ όǘƻƴǘŜ Ŝǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜύΦ 

 

Notes :  
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Nord- Direction Rombach-Le-Franc 

Plan G 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une grande parcelle au Nord du parking de la salle polyvalente correspond à un dépôt technique communal, en 

bordure de forêt, qui nécessite taille des arbres et débroussaillage. 
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